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LE PROBLEME DES SUBS1STANCES EN 1798

SOUS LA REVOLUTION VAUDOISE1

L'incident de Thierrens venait de se produire et le general

Menard avait franchi la frentiere. Dejä il dictait des

ordres aux Vaudois qui l'accueillaient en liberateur. L'As-
semblee provisoire s'empressait de lui donner carte blanche

et sur son invitation eile declarait vouloir s'occuper
incessamment de la convocation d'une assemblee Constituante

pour la formation reguliere de la republique lema-

nique. Afin de faciliter les rapports, un Comite de corres-
pondance fut forme des citoyens Dr Secretan, banneret Ber-

gier de la Rotaz, Fornerod et d'un representant du Comite

militaire. Le Comite de correspondance etudie une serie de

questions de concert avec le general Menard qui, precise-

ment, vient de quitter l'assemblee oü il avait ete requ res-

pectueusement et oü il prononca un discours (29 janvier).
L'approvisionnement de la population civile, des milices
vaudoises et des soldats franqais est l'un des principaux
objets qui doivent retenir l'attention des deputes.

Le 31 j anvier on fait lecture ä l'Assemblee provisoire
d'une lettre du Comite d'Yverdon detaillant les differentes
fourpitures preparees pour l'arrivee des troupes franqaises,
mais ces dernieres n'ont pas passe ä Yverdon, elles ont ete

dirigees essentiellement sur Moudon et Avenches, qui souf-
frent de la rarete des vivres. Le Comite d'Yverdon s'est

mis sans retard ä approvisionner ces deux villes, au risque
de voir le marche d'Yverdon depourvu sous peu. II faudrait,

1 Ces lignes avaient ete preparees pour une communication qui devait
etre faite il v a quelques annees ä la Societe vaudoise d'histoire, et qui,
par suite de diverses circonstances, ne put l'dtre. Elles conservent
neanmoins leur interet documentaire.



pour eviter cette extremite, obtenir de la France qu'elle
voulüt bien faire entrer des grains. Meme observation est

faite par le citoyen Ausset au sujet de Vevey qui risque de

manquer de ble depuis que les bailliages d'Oron et de Mou-
don ne peuvent plus lui en fournir.

Le Ier fevrier, cent sacs de ble, sur la requisition de

Menard, sont expedies a Vevey pour l'approvisionnement
des troupes. Iis viennent de Morges.

La nomination du Comite de subsistances rendait super-
flues les fonctions de commissaire general des guerres, qui
avaient ete attributes au citoyen Joseph. Celui-ci s'empressa

d'en obtenir decharge, mais le 3 fevrier le Comite des subsistances

se l'adjoignait, attendu qu'il fallait beneficier des

« experiences acquises les premiers jours de la revolution ».

Joseph accepte et fait un rapport sur le resultat des operations

auxquelles il s'est livre depuis le 27 janvier.
Le Comite de reunion, auquel aucun detail n'est indifferent,

observe qu'il faut requisitionner les moulins et faire
moudre jour et nuit ; deux factionnaires assureront le fonc-

tionnement, activement et sans interruption, de chaque mou-
lin. Renseigne probablement ä bonne source, le Comite
de reunion suggere l'idee de parer ä la penurie de

viande de boucherie en priant les maitres bouchers, et cela

sans attendre une importation incertaine de France, de faire
des achats de betail dans le canton de Fribourg.

L'Assemblee provisoire elle-meme prend ses precautions.
Le 8 fevrier elle s'avise que la partie de l'ancien canton de

Fribourg, qui avoisine les communes de la Gruyere, peut

pourvoir aux besoins urgents, et fournir de bestiaux l'armee

franqaise cantonnee en grande partie k Avenches et Payerne.
Des agents sont nommes pour accomplir cette besogne.

Le decret est signe de Mousson, secretaire ; il porte une

adjonction de nature ä rassurer les populations des bords de

la Sarine superieure : on ne devra pas faire un usage trop
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rigoureux de la requisition sur les bestiaux, les vaches a

lait surtout.
Cette recommandation n'etait pas superflue, car ce meme

jour, 8 fevrier, l'Assemblee statue sur le cas du cure de

Tours pres Payerne qui, depouille sous le pretexte d'un

ordre requ du Comite de Payerne, de ses bestiaux et de plu-
sieurs autres effets, vient demander justice et protection.

Le citoyen Muret propose des mesures repressives et

une punition rigoureuse. D'autre part, le citoyen Roguin-
Laharpe demande que la plainte soit ecrite et qu'une copie

en soit envoyee au general Menard, en meme temps que,

accompagne des citoyens Fornerod et Cornaz, il lui fera

part de la triste situation dans laquelle le pays se trouve au

point de vue alimentation, aussi bien pour assurer celle de

ses soldats que celle des habitants.
Fornerod depeint le sort peu enviable de la ville d'Aven-

ches qui Supporte des charges particulierement lourdes du

fait de la presence dans ses inurs des troupes franqaises.
Une somme de fr. 20 000.— est jugee necessaire pour payer
aux frais, mais la Caisse nationale est incapable d'v subvenir,
« eile ne contient pas meme cette somme ». Le Comite des

finances, preoccupe de la situation economique critique, du

pays ne voit qu'un moyen : contracter un « emprunt exte-
rieur ». Les besoins deviennent pressants. Ce meme jour, le

general franqais fait savoir qu'un marche conclu avec les

fournisseurs francais a du etre resilie. Pourquoi On ne
le dit pas. Ce qui est certain, c'est que les Yaudois ont l'obli-
gation de faire face au ravitaillement de la population civile
et militaire. Une delegation du general Brune, qui vient
remplacer Menard, annonce que l'on pourra importer du

betail des departements limitrophes. Malheureusement, une

epizootie regne en Savoie. Le Comite des subsistances se

trouvant en face d'une besogne absorbante, s'adjoint les

citoyens Deloes et Cornaz.
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Le 8 fevrier, l'Assemblee provisoire donne pleins-pou-
voirs aux Comites des finances, subsistances et domaines

reunis pour l'approvisionnement des troupes frangaises can-

tonnees ä Aigle et la population de cet « ancien gouverne-
ment ».

De bonnes nouvelles arrivent le 12 fevrier : le commis-

saire ordonnateur de l'armee frangaise annonce l'arrivee tres

prochaine ä Ouchy de 2000 quintaux de grains et de 200

bceufs, dont 50 sont dejä ä Carouge. II s'agit de prendre
des precautions pour que le tout reste dans le pays, aussi

l'Assemblee provisoire, sur le rapport du Comite des

subsistances, decrete-t-elle :

« Qu'il sera defendu ä tous les habitants du Pays de Vaud

sur la rive du lac de Neuchätel de communiquer avec les

habitants du comte de ce nom, surtout par le lac et d'y con-
duire grains, vins, bestiaux, viande, fourrage et bois, sous

peine de confiscation des denrees et de punition des contre-
venants. »

Le Bulletin officiel fait savoir que : « Seront exceptees
les personnes pourvues de passeports des comites ; lesquels

ne devront en donner que pour des cas par eux juges neces-

saires. »

Malgre toutes ces precautions, la penurie des vivres ne

tarde pas ä se faire sentir. Les promesses d'approvisionne-
ment, du cöte frangais, ne peuvent etre tenues. Lausanne

refuse, le 14 fevrier de payer une note fournie par le

citoyen Tappy « pour la table du commandant de la place ».

Le 17 fevrier, Glavre ecrivant au Directoire frangais pour
lui faire part de l'acceptation par les Vaudois de la constitution

helvetique, relate en meme temps « l'embarras ou le

pays se trouve de fournir ;i l'approvisionnement de l'armee

frangaise et prie le Directoire de vouloir bien y subvenir ».

Mais avant de faire partir la lettre, on la soumet au Comite
de redaction : il faut, dit-on, user des termes diplomatiques.
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Les demarches faites jusqu'ä ce jour furent d'ailleurs

couronnees de succes avant meme que la lettre füt partie,
car le 19 fevrier, le Comite des subsistances avise ses con-

citoyens que depuis le Ier mars prochain le ravitaillement de

l'armee franqaise cessera d'etre ä la charge du pays, la com-
pagnie Ou'in, de Paris, ayant ete chargee par le gouverne-
ment franqais de faire le necessaire.

Cependant on prevoyait l'eventualite oü cette compagnie
ne pourrait remplir ses obligations sans l'aide du pays : les

comites, en ce cas, faciliteront sa täche en lui faisant des

avances de fourrages, de grains, de viande, avances dont il
sera tenu un compte fidele. De meme, on mettra ä sa disposition

les locaux necessaires.

« En consequence tous les citoyens sont invites de la part
du comite de subsistances ä se preter de tout leur pouvoir ä

l'execution de ces mesures, puisque c'cst par la seulement

que le bon ordre en l'interessante partie des vivres pourra
continuer. » (Bulletin off., 1798, p. 96-97.)

Le 22 fevrier, tine question originale se pose devant

l'Assemblee provisoire : mangera-t-on du pain sale ou sans

sei

Les Franqais ayant, parait-il, coutume de manger du

pain sans sei, on decide naturellement, que cette habitude

sera respectee, mais il est entendu en revanche que l'armee

vaudoise continuera ä avoir, selon son desir, du pain sale.

Avenches est toujours expose ä la disette. Son comite

reclame fr. 28 000.— ä fr. 30 000.— pour faire face aux
besoins. II ne lui en est accorde que fr. 6000.—. Un convoi
de bles est d'ailleurs en route pour cette ville.

Le 28 fevrier, le citoyen Marcel est nomme commissaire

ordonnateur. II tient ä remercier l'Assemblee provisoire de

la confiance temoignee, « bien que ce soit le general Brune

qui l'ait designe ».
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Le Ier mars, le Comite des domaines envoie des fonds —
fr. 2000 en argent coinptant et fr. 5000 en billets de 1'em-

prunt sur les sels qu'ils pourront faire remplir — ä Avenches

et ä Paverne. Quoique faisant partie de Sarine et Broye, ces

deux localites doivent beneficier de ce que, en somme, il n'y
a plus de limite reelle entre les cantons de la Republique

helvetique une et indivisible, dont Yaud devenu Leman fait
partie.

Le 3 mars, l'Assemblee provisoire regoit la note de la

commune de Lausanne pour les frais occasionnes par la table

des generaux frangais ; il est decide que cette note fera

partie du compte general et n'aura aucun droit de priorite.

Ainsi du nord au sud du canton, d'Avenches, de Payerne,
de Moudon ä Lausanne, les plaintes sont les meines : le ble,

la viande, manquent ou ne sont obtenus qu'au prix de

demarches multipliees. Le militaire empiete le plus possible

sur le civil. Le Systeme des requisitions ne parait pas cepen-
dant, sauf exceptions toujours reservees en tels cas, avoir
ete applique trop brutalement. Puis, les Vaudois avaient
cette chance — ils en eurent bien d'autres a cette epoque,
si critique pour le reste de la Suisse —, d'avoir des commis-
saires ordonnateurs de chez eux. Les Frangais, certains que
les Yaudois emancipes leur etaient d'un utile secours pour
organiser la campagne d'Helvetie, les traitaient en bons

camarades. II n'y avait certes pas ä redouter des con flits
aigus. Les generaux frangais consultes reservent toujours
aux delegues de l'Assemblee provisoire un accueil favorable.

Le 18 mars, Yverdon requis de fournir la subsistance de

800 chevaux qui vont y arriver, fait remarquer ä Brune

que la ville souffre de disette. II faudra acheter de l'avoine
chez les particulars, mais si ceux-ci ne peuvent en mettre
suffisamment ä disposition, alors les « greniers de la nation »

devront faire le supplement.
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Les conducteurs du train d'artillerie surtout sont exi-

geants ; quoiqu'il arrive, ils se procureront le necessaire chez

les particuliers, de gre ou de force, si la nation ne le leur

assure pas.

Les Vaudois requisitionnes bougonnaient, mais leur
resistance, s'il y en avait une, etait platonique.

Le 22 mars, le commissaire ordonnateur Marcel de

l'armee vaudoise ecrit ä l'Assemblee provisoire :

« Suivant les ordres que j'ai regus de vos comites mili-
taires et de subsistance je me suis transporte dans les divers
comites pour viser ä l'organisation pour la subsistance de

notre armee et faire transporter sur les points les plus essen-

tiels celles qui y manquaient. Seconde par les comites des

communes ä qui je me suis adresse j'ai eu la satisfaction
de voir nos troupes exactement alimentees. L'etat de vos

greniers dont je remets un apergu ä votre comite de subsistance

rassure entierement sur nos besoins futurs.

J'ai vu par contre avec beaucoup de peine que malgre
tous les soins des comites sur la distribution des rations il
s'est fait un gaspillage affreux au point que je crains que
la plupart des comites ne puissent rendre un compte exact
de celles qu'ils auront delivrees.

Vous avez bien voulu me charger de remplacer le citoyen
Deloes qui vous a demande sa demission de commissaire
des guerres ä Aigle. Avant que d'y vaquer j'ai propose ä

votre comite militaire un moyen peu coüteux et qui ferait
une economie au moins de 2 ä 300 rations par jour et met-
trait le service dans un ordre assure. Au lieu d'un commissaire

des guerres ä Aigle je demande qu'il soit etabli un
commissaire subalterne sur chaque rayon du pays, savoir
un de Morges ä Coppet, un de Moudon ä Avenches, un de

Vevey ä Bex, un pour Yverdon, Orbe et La Sarra. Au lieu

de recevoir la paie du chef de bataillon, qu'on accorde au
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moins ä un commissaire des guerres la paie de premier
lieutenant, ensorte que les 4 coüteraient par mois fr. 150 de

moins que le commissaire des guerres a etablis et ferait
une economie de fr. 4000 ä fr. 4500 ä la nation.

Ces commissaires subalternes auraient ä prevenir les comi-

tes de l'arrivee des troupes, de leur donner la note exacte
de la force, du nombre des rations ä distribuer chaque

jour. »

Le 23 mars, l'Assemblee provisoire decide que c'est au

commissaire ordonnateur ä choisir les personnes qui lui
paraissent le plus propres a devenir ses agents.

L'epoque revolutionnaire proprement dite touchait ä sa

fin. Tout rentrait dans l'ordre. Le 26 mars, le Comite de

surveillance generale, vu le projet du general de Bons sur le

licenciement de l'armee, sauf les cadres, et celui du Comite

militaire proposant le licenciement des soldats et des offi-
ciers, se rallie ä cette derniere maniere de voir. L'Assemblee

provisoire est du meine avis : tous les soldats sont licen-
cies, de meme que les officiers, et regoivent un « viatique »

proportionne ä la distance qui les separc de leurs foyers.

L. MOGEON
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